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� Entrez dans le monde du golf. 
� Apprenez à créer et entretenir un terrain de 
sport et/ou de golf. 

� Découvrez les installations et le matériel 
professionnel. 

� Profitez du plaisir de travailler en plein air. 
� Choisissez un métier valorisant et évolutif. 
� Soyez au cœur des grands tournois. 

 
Pour qui ? 
 

Demandeurs d'emploi inscrits au FOREM ou à ACTIRIS. 
 

Pré-requis : 
 

- Avoir une connaissance de base de l’entretien d’espaces verts (études, expérience 
professionnelle, connaissances personnelles). 

- Avoir une motivation certaine pour exercer le métier, pouvoir s’adapter à des horaires flexibles en 
fonction des compétitions. 

- Présentation correcte. 
- Faire preuve d'une réelle disponibilité et d'une mobilité éprouvée. 
- Avoir les aptitudes physiques pour l'exercice d'un métier de plein air en toutes saisons. 
 
 

 
 
 
 
Où et par qui : 
 
Cours théoriques : par un formateur FOREM et/ou des sous-traitants spécialisés. 
Stages pratiques : dans divers clubs de golf en Wallonie.  
 

Quand : 
 
La formation débutera en juillet 2011 et se terminera fin février 2012. 
 

 

OFFRE DE FORMATION 

TECHNICIEN (M/F) 
spécialisé  en terrains de sport  
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Organisation :  
 
Cours collectifs : 10 à 12 participants. 
Mise en situation professionnelle. 
Stages dans divers clubs de golf. 
 

Inscription et sélection :  
 

• Inscription obligatoire auprès du Centre de compétence Secteurs verts 
 Rue de la Station, 47 
 7800 ATH 
                                         Contact : Jean Michel GOBBE 
 tél. 068/25.11.76 – fax 068/25.11.77 
 jeanmichel.gobbe@forem.be 
 

• Séance d'information. 

• Entretien de motivation, test en calcul et français. 
 

Conditions financières : 
  

• Contrat de formation professionnelle du FOREM. 

• Maintien des droits sociaux (chômage, revenu d'intégration, …). 

• Remboursement des frais de déplacement. 

• Indemnité de formation : 1 €brut/heure. 

• Intervention dans les frais de garde d'enfants. 

• Couverture d'assurance. 
 

Type de formation et finalités : 
 

• Qualification professionnelle ou perfectionnement avec attestation de formation. 

• Potentialité d'engagement suite aux stages (les employeurs du secteur contactés à la mise en 
place de cette formation confirment un besoin de main d'œuvre). 

 

 


